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Clésence et Accueil & Promotion 
 lancent la réhabilitation et l’extension de la 

Résidence sociale « Thierry SABINE »  
à HIRSON (02500) 

 
 

Mardi 11 juin, Clésence, Entreprise Sociale pour l’Habitat et filiale du Groupe Action Logement et 

Accueil & Promotion, association qui œuvre pour le logement social et l’insertion, lancent 

officiellement la rénovation et l’extension de la résidence sociale Thierry SABINE située à HIRSON.  

Destinée à des personnes en difficulté ou isolées, cette résidence qui se veut être un levier de 

réinsertion et de retour à la vie active, garantira un confort optimum aux 29 locataires.                 

Les travaux dureront 14 mois.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réhabilitation et extension de la Résidence Thierry SABINE 
 
La Résidence Thierry SABINE a pour principal objectif d’offrir un habitat durable mixant espaces individuels 
privatifs et locaux collectifs au profit de personnes autonomes, mais en situation de grande précarité et 
souffrant d’isolement. Les résidents bénéficient notamment de l’accompagnement d’un personnel dédié qui 
leur offre un soutien psychologique et un accompagnement social dans la gestion de leur vie quotidienne. 
 
Cette résidence vise également à permettre la socialisation des résidents par des lieux de vie et de partage, de 
leur proposer un cadre de vie quasi-familial, tout en intégrant un logement autonome. 
 
 
 



Hôtel-Restaurant à l’origine, la résidence Thierry Sabine a été, lors de son rachat par Clésence transformée 
en résidence d’accompagnement, dont la gestion fut confiée à l’Association Accueil & Promotion en 2004, qui 
obtiendra l’agrément « Pension de Famille » (anciennement Maison Relais).  
 
Ce bâtiment en angle comporte un rez-de-chaussée et 2 étages dont un mansardé ainsi qu’une cave et une 
cour minéralisée accessible depuis un porche.  
 
Cet immeuble compte actuellement plusieurs logements de 9 à 18 m² avec un lavabo, des sanitaires et 
douches communs à chaque niveau ainsi qu’une salle commune avec cuisine. Le rez-de-chaussée accueille 
également une partie administrative et un logement de fonction.  
 

Un chantier, 1 résidence réhabilitée avec extension et 29 logements sociaux 
 

 
 
Dans le cadre de la réhabilitation de ce foyer, pour simplifier le fonctionnement de la résidence, optimiser la 
distribution et améliorer les règles de sécurité et d’accessibilité ainsi que les performances énergétiques, le 
maître d’œuvre, Paul FICHEUX, propose une réorganisation totale du bâtiment. 
 
Afin de répondre aux nouvelles exigences et critères de performances, le projet prévoit donc la 
transformation de chambres en studios avec kitchenettes et sanitaires privatifs, l’accueil de personnes à 
mobilité réduite (6 studios en rez-de-chaussée), la disparition des sanitaires collectifs, l’aménagement 
d’espaces collectifs d’animation et le déménagement des bureaux en fond de cour.  
 
L’immeuble sera réhabilité sur les 3 niveaux et affecté uniquement à l’hébergement. Les 3 bureaux qui se 
situent au rez-de-chaussée seront transformés en 3 logements. Une extension neuve sera également accolée 
pour recevoir la salle d’activités des résidents en rez-de-chaussée et 4 studios aux étages.  
 
Enfin, les espaces techniques et administratifs seront implantés sous forme d’une construction neuve dans la 
cour transformée en patio et dont le cœur sera végétalisé offrant aux utilisateurs un espace extérieur.  
 
L’immeuble conservera ainsi sa capacité d’accueil d’origine et permettra de loger 29 résidents en plus du 
logement de fonction.  
 

Une livraison prévue au second semestre 2020 
 
Le temps des travaux, les résidents sont relogés dans des habitations conventionnelles en ville. Les travaux 
lourds de réhabilitation qui dureront 14 mois pourront être alors plus facilement réalisés qu’en milieu occupé. 



ELEMENTS CLES DU PROJET 
 

Financement 
 
- Subvention ETAT 4 PLAI Neufs = 19 424.00 €  
- Subvention ETAT 3 PLAI Acquisition Amélioration = 19 068.00 €  
- Prêt CARSAT 0% sur 20 ans = 242 308.00 €  
 
Le reste étant financé par des prêts de la Caisse des Dépôts (éco-prêt, prêt PAM et prêts PLAI) pour un 
montant de 1 483 860 €. 
 

 
 
A propos de CLESENCE  

 
Issue de la fusion de Logivam et La Maison du CIL, CLESENCE, Entreprise Sociale pour 
l’Habitat et filiale du Groupe Action Logement, est un acteur incontournable du logement 
social en régions Hauts-de-France et Ile-de-France. 
 

Implantée sur 9 départements, 2 régions et de 300 communes, CLESENCE loge plus de 72.000 personnes au sein de ses 
35.000 logements et résidences collectives répartis sur l’ensemble du territoire.  
 
Si ses missions principales sont de construire et de loger, ses rôles et engagements sont bien plus larges : d’une part, 
CLESENCE accompagne les locataires et futurs propriétaires dans leur parcours de vie ; de l’autre, elle veille aussi à être à 
l’écoute des Collectivités Locales confrontées aux nouveaux défis sociaux. 
 
CLESENCE est un véritable partenaire des territoires et de leurs enjeux : aide à l’insertion et à la qualification des 
populations en situation de fragilité, création de logements adaptés aux problématiques propres aux personnes âgées, 
aux étudiants ou jeunes actifs, prévention à la sécurité et à la préservation de l’environnement… sont autant 
d’accompagnements possibles que CLESENCE propose. 

 
  

 
A propos d’Accueil et Promotion 
 

Association à but non lucratif créée en 1962, ACCUEIL ET PROMOTION a pour vocation l’hébergement 
social, d’insertion et de loisirs. Ses activités s’adressent aux jeunes, aux adultes isolés, aux familles et 
personnes âgées.  
 
Les établissements et services qu’elle gère exercent des missions d’intérêt général sous agréments de 
la puissance publique : état, collectivités territoriales, organismes et institutions habilitées. ACCUEIL 
ET PROMOTION regroupe différentes activités : socio-éducatives, de réinsertion sociale globale en 
hébergement temporaire ou en logement accompagné.  

 
Chaque site géographique est placé sous la responsabilité d’un directeur qui assure, en étroite collaboration avec le siège 
social, l’animation technique, l’administration générale et la gestion financière de la structure, dans le respect de son 
caractère propre.  
 
Développant une approche globale, les établissements agissent sur tous les leviers qui contribuent à la socialisation des 
publics accueillis : emploi, formation, santé, ouverture culturelle, citoyenneté… 
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